
 
208C0875-FR0000120404-PA16 

 

1

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
208C0875 
FR0000120404-PA16 

13 mai 2008 
 

 
Convention conclue entre actionnaires (article L. 233-11 du code de commerce) 

 
 

 
ACCOR 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier du 7 mai 2008, l’Autorité des marchés financiers a été destinataire d’un pacte d’actionnaires conclu le 4 
mai 2008 entre Colony Capital (par l'intermédiaire de ColTime (1) et ColDay (2)) et Eurazeo (par l'intermédiaire de 
Legendre Holding 19 (3)), qui s’inscrit dans le cadre de l’action de concert résultant du protocole d'accord convenu 
entre elles le 27 janvier 2008 (4) portant sur leur participation dans ACCOR. 
 
Le pacte comporte principalement les clauses suivantes: 
 
- un engagement de voter dans le même sens au conseil d’administration pour toute décision stratégique. 
 
- un engagement de voter dans le même sens aux assemblées générales d’ACCOR. 
 
- un accord sur une représentation égalitaire au conseil d’administration d’ACCOR. 
 
- une promesse de cession en cas de non-respect par l’un des deux partenaires de l'engagement de voter dans le sens 
convenu, aux termes de laquelle le partenaire ayant respecté son engagement pourra acquérir la participation du 
partenaire ne l'ayant pas respecté à un prix égal à 80% du plus bas entre (i) le cours moyen pondéré par volume au 
cours des 20 jours de bourse précédant le non-respect et (ii) le cours de clôture le jour du non-respect. La promesse 
pourra être exercée dans un délai d’un mois suivant le non-respect. 
 
- une interdiction de cession des participations des partenaires dans ACCOR pendant 2 ans, sauf en cas d’offre publique 
initiée par un tiers ou un des deux partenaires (5).  
 
- un engagement de ne procéder à aucune acquisition ou conclusion d’un accord avec un tiers, qui ferait franchir au 
concert le seuil du tiers en capital ou droits de vote. 
 
- un droit de première offre en cas de cession d’actions par un des deux partenaires à un acheteur déterminé, exerçable 
pendant 10 jours suivant notification de l’intention de vendre. Le prix sera celui proposé par le partenaire vendeur. 
 
- un droit d’information préalable avec un préavis de 4 jours en cas de cession par un des deux partenaires sur le 
marché à des acheteurs non déterminés. 
 
- en cas de cession d’actions par un des deux partenaires, un droit de cession proportionnelle exerçable par l’autre 
partenaire pendant une période de 10 jours suivant la notification. 
 
- une obligation de proposer à l’autre partenaire toute acquisition d’actions supplémentaires sur une base égalitaire, 
dans le cas où les participations des deux partenaires sont déjà identiques. 
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- un droit pour le partenaire détenant moins d’actions que l’autre d’acquérir des actions par priorité. Toutefois, ColDay 
pourra librement acquérir des actions lui permettant d’atteindre 11% du capital d’ACCOR et Eurazeo pourra librement 
acquérir des actions lui permettant d’atteindre 10% du capital d’ACCOR. 
 
- en cas d’offre publique initiée par un tiers, si l’un des deux partenaires ne souhaite pas apporter ses titres alors que 
l’autre souhaite les apporter, le droit pour le partenaire ne souhaitant pas apporter ses titres à l’offre d’acquérir la 
participation du partenaire souhaitant apporter à l’offre, au prix de l’offre (ou de toute surenchère ou contre offre).  
 
- en cas d’offre publique initiée par un des deux partenaires et si l’autre partenaire ne souhaite pas participer, le droit 
pour l’un ou l’autre des deux partenaires de mettre fin au concert. Si la partie ne souhaitant pas participer à l’offre 
souhaite céder sa participation, le droit pour l’initiateur de l’offre d’acquérir ses titres avant de déposer l’offre, au prix 
de l’offre (ou de toute surenchère ou contre offre). 
 
Le pacte est conclu pour une durée de 5 ans à l'issue de laquelle le concert pourra être résilié avec un préavis de 30 
jours, sauf réalisation anticipée du pacte d’actionnaires en cas de violation par l’un des partenaires de ses obligations ou 
de notification par l’un des partenaires de son intention de faire franchir le seuil en capital ou droit de vote qui rend 
l’offre publique obligatoire pour le concert. L’interdiction de cession pendant 2 ans s’appliquera nonobstant la 
résiliation pour violation d’une stipulation du pacte d’actionnaires. Par ailleurs, entre la troisième et la cinquième année, 
un des deux partenaires pourra mettre fin au pacte d’actionnaires avec un préavis de 3 mois. Le pacte d’actionnaires 
sera également résilié si l’un des deux partenaires vient à détenir moins de 5% du capital de la société ACCOR. 
 
   _________ 
 
(1) ColTime S.àr.l. est controlée par les fonds d’investissement Colony Investors VI, L.P. et Colyzeo Investors, L.P., 
gérés par la société d’investissement Colony Capital, LLC. 
(2) ColDay S.àr.l. est contrôlée par les fonds d’investissement Colony Investors VIII, L.P. et Colyzeo Investors II, L.P., 
gérés par la société d’investissement Colony Capital, LLC. 
(3) Contrôlée par Eurazeo SA. 
(4) Cf. D&I 208C0225 du 31 janvier 2008 et D&I 208C0828 du 6 mai 2008. 
(5) Cette interdiction ne s'appliquera pas à ColTime pour satisfaire les obligations fiduciaires de Colony vis-à-vis de ses 
investisseurs. 


